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(54) DISPOSITIF ANTI-RECIRCULATION

(57) L’invention concerne un dispositif de séparation
cyclonique (1) pour aspirateur, ledit dispositif de sépara-
tion cyclonique (1) comprend un séparateur (2) compre-
nant des ouvertures (3), un déflecteur (4) et un capot (5)
reliés respectivement aux extrémités du séparateur (2),
caractérisé en ce que le déflecteur (4) est composé d’une

base (6) plane reliée au séparateur (2) et d’une collerette
(7) cylindre qui s’étend depuis la base (6) et dans une
direction qui est opposée à celle du séparateur (2), ladite
collerette (7) cylindre s’étend sur le pourtour de la base
(6).
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Description

[0001] Le domaine de l’invention se situe dans les as-
pirateurs sans sacs comprenant un dispositif de sépara-
tion des déchets dit « cyclonique ». L’invention concerne
plus particulièrement un dispositif permettant de réduire
la recirculation des déchets afin d’augmenter l’efficacité
de séparation.
[0002] On connait diverses solutions permettant de li-
miter la recirculation des déchets.
[0003] La plus simple est une nervure qui est position-
née à la base d’une grille d’un séparateur. La grille peut
avoir diverses formes selon le séparateur. Par exemple
on peut trouver des nervures sous forme de rondelle.
[0004] Cette solution peut aussi se décliner avec une
nervure cylindrique venant se rajouter au niveau du dia-
mètre extérieur ou dans la continuité du diamètre de la
grille du séparateur.
[0005] Afin d’améliorer l’efficacité de ce dispositif, on
trouve également des nervures sous forme de grille (grille
perforée, ou grille surmoulée) permettant de piéger les
déchets lorsqu’ils remontent en direction du séparateur.
[0006] Dans le même esprit on trouve aussi des ner-
vures édentées qui empêchent les déchets de remonter
vers le séparateur mais qui ne retiennent pas les déchets
volatiles de petite taille et qui risquent d’amorcer l’accro-
chage de cheveux qui vont progressivement s’étendre
vers le séparateur.
[0007] Des solutions plus simples permettent d’aug-
menter l’efficacité sans augmenter le risque d’accrocha-
ge de déchets et sans augmenter le coût, il s’agit de
réduire suffisamment la distance entre le déflecteur et le
diamètre externe du séparateur afin d’isoler la zone de
séparation de la zone de stockage. Cette solution a l’in-
convénient de limiter le passage de certains déchets vo-
lumineux comme des papiers de bonbon par exemple.
[0008] Le but de l’invention est d’augmenter l’efficacité
du dispositif comme on peut avoir avec une grille au ni-
veau de la nervure mais en réduisant les risques de pié-
geage de déchets comme des cheveux qui sont difficiles
à enlever lors du vidage pour une grille perforée. Alter-
nativement avec une grille surmoulée le vidage est faci-
lité car elle limite l’accrochage des fibres par contre cette
solution coûte plus chère.
[0009] Le principe général consiste à avoir un jeu de
nervures spécifiques au niveau du déflecteur permettant
de retenir les déchets lorsqu’ils remontent vers le sépa-
rateur sans qu’elles ne nuisent trop au vidage des dé-
chets.
[0010] Afin de répondre aux inconvénients mentionnés
ci-dessus, un premier aspect de l’invention concerne un
dispositif de séparation cyclonique pour aspirateur, ledit
dispositif de séparation cyclonique comprend un sépa-
rateur comprenant des ouvertures, un déflecteur et un
capot reliés respectivement aux extrémités du sépara-
teur, et l’invention se caractérise en ce que le déflecteur
est composé d’une base plane reliée au séparateur et
d’une collerette cylindre qui s’étend depuis la base et

dans une direction qui est opposée à celle du séparateur,
ladite collerette cylindre s’étend sur le pourtour de la ba-
se.
[0011] L’intérêt d’avoir un déflecteur avec une telle
construction est que la collerette cylindre permet d’ac-
centuer la délimitation entre une zone séparatrice et une
zone de stockage mais la collerette cylindre permet éga-
lement de définir un volume interne au sein d’un récipient
au centre de ce cylindre où les déchets les plus volatiles
vont pouvoir se stocker.
[0012] Selon une caractéristique du dispositif de sé-
paration cyclonique, la base comprend un bord périphé-
rique et la collerette s’étend à hauteur du bord périphé-
rique et perpendiculairement à la base.
[0013] L’intérêt de la construction et de la position de
la collerette est de définir un volume interne qui soit le
plus grand possible.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention, la col-
lerette comprend un bord libre et ce bord libre a un profil
sinusoïdal.
[0015] L’intérêt d’avoir un tel profil en forme de vague
est d’augmenter la capacité de stockage des déchets
dans un bac sans nuire à l’efficacité.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, le dé-
flecteur comprend au moins une nervure axiale, la ner-
vure axiale s’étend depuis la base selon une direction
sensiblement radiale et perpendiculaire à la base et ladite
nervure axiale s’étend depuis la périphérie de la base
vers le centre de ladite base.
[0017] Les nervures axiales permettent de créer une
autre zone plus volumineuse où les vitesses d’air sont
très faibles afin de favoriser la retenue d’autres déchets
volatiles souvent plus encombrants, favorisant ainsi l’ap-
parition d’une amorce de stockage sur laquelle viendra
progressivement s’accumuler les nouveaux déchets en-
trant dans la zone de stockage.
[0018] Selon une caractéristique du dispositif de sé-
paration cyclonique, le déflecteur comprend au moins
une nervure périphérique qui s’étend depuis la base et
perpendiculairement à celle-ci.
[0019] L’intérêt d’avoir des nervures périphériques est
de créer des zones où les vitesses d’air seront très faibles
ce qui favorise une retenue stable des déchets volatiles.
La remontée des déchets se faisant à proximité de la
nervure cylindrique, les nervures périphériques sont
donc préférentiellement présentes autour de ce cylindre.
[0020] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif de séparation cyclonique comprend un récipient
composé d’un fond et d’une enceinte délimitée en partie
supérieure par un bord supérieur périphérique, ledit ré-
cipient coopère avec le capot au niveau du bord supérieur
périphérique et forme une cavité fermée qui contient le
séparateur et le déflecteur, et ladite cavité comprend une
zone de séparation de déchets et une zone de stockage
de déchets, ladite zone de stockage de déchets est dé-
limitée par le fond du récipient et par la base du déflec-
teur.
[0021] Ce type de dispositif permet donc d’augmenter
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l’efficacité de séparation en réduisant le risque de remon-
tée des déchets vers le séparateur sans présenter le ris-
que d’accrochage de déchets d’une grille ou de nervures
édentées et sans ajouter de surcoût.
[0022] Selon une caractéristique de l’invention, la dis-
tance entre la collerette cylindrique et l’enceinte du réci-
pient est comprise entre 1 cm et 3 cm et est préférentiel-
lement de 1, 5 cm.
[0023] Ce type de configuration permet de favoriser le
transfert des déchets vers le fond du bac.
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, le fond
du récipient comprend une nervure qui s’étend depuis le
fond vers le déflecteur et ladite nervure s’étend entre 5
et 10 cm depuis le fond, et préférentiellement de 8 cm.
[0025] Une telle nervure permet de limiter la hauteur
des nervures axiales avec un fond de bac profond pour
avoir un grand volume de stockage.
[0026] Elle permet également d’obtenir une axisymé-
trie des flux d’air dans le cas où le fond du récipient pré-
sente une forme particulière non axisymétrique qui pour-
rait notamment favoriser la remontée des déchets vers
la zone de séparation en créant un effet de tremplin lors
de l’écoulement rotatif au fond du récipient.
[0027] Selon une caractéristique de l’invention, la base
du déflecteur est un disque.
[0028] L’intérêt est d’avoir une géométrie de pièce sim-
ple ce qui induit une simplicité de construction et d’inté-
gration dans un produit.
[0029] Un second aspect de l’invention concerne un
aspirateur à aspiration cyclonique qui comprend un mo-
teur destiné à créer un flux d’air dans un circuit aérauli-
que, et ledit aspirateur comprend un dispositif de sépa-
ration cyclonique tel que décrit précédemment qui est en
liaison aéraulique avec ledit circuit aéraulique.
[0030] L’intérêt est d’avoir un aspirateur qui permet
d’augmenter l’efficacité d’aspiration sans augmenter le
risque d’accrochage des déchets, comme les cheveux,
et sans augmenter le coût de fabrication.
[0031] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

La Figure 1 représente une vue en coupe d’un as-
pirateur comprenant un dispositif de séparation
cyclonique ;

La Figure 2 représente une vue en perspective d’un
dispositif de séparation cyclonique sans récipient ;

La Figure 3 représente une vue de face d’un dispo-
sitif de séparation cyclonique avec un récipient.

[0032] La figure 1 représente un aspirateur 19 à aspi-
ration cyclonique qui comprend un moteur 20 positionné
dans un corps principal. Un flexible 22 est relié au corps
principal au niveau d’une entrée 23 d’air. Le corps prin-

cipal comprend un premier canal 24 qui est en liaison
aéraulique avec le flexible 22 au niveau de l’entrée 23
d’air. L’aspirateur 19 comprend un dispositif de sépara-
tion cyclonique 1 qui est positionné sur le corps principal.
Ce dispositif de séparation cyclonique 1 est positionné
de façon amovible sur le corps principal et il est en liaison
aéraulique avec le premier canal 24 au niveau d’une
ouverture 25 d’admission d’air et il est également en
liaison avec un second canal 26 positionné sur le corps
principal au niveau d’une ouverture de sortie 27. Le flexi-
ble 22, le premier canal 24, le dispositif de séparation
cyclonique 1, et le second canal 26 sont en liaison aé-
raulique et l’ensemble forme un circuit aéraulique 21
dans lequel l’air peut circuler.
[0033] Le dispositif de séparation cyclonique 1, repré-
senté sur la figure 2, comprend un séparateur 2, un dé-
flecteur 4 et un capot 5. Le séparateur 2 forme sensible-
ment un cylindre qui comprend des ouvertures 3 pour la
filtration de l’air. Le cylindre que forme le séparateur 2
comprend deux extrémités et le déflecteur 4 est relié à
une première extrémité du séparateur 2 tandis que le
capot 5 est relié à l’autre extrémité du séparateur 2.
[0034] Comme visible à la figure 3, le dispositif de sé-
paration cyclonique 1 comprend également un récipient
12 et un fond 13 qui délimitent une enceinte 14. En partie
supérieure, le récipient 12 comprend un bord supérieur
périphérique 15 et l’enceinte 14 est délimitée par ce bord
supérieur périphérique 15. Ledit récipient 12 coopère
avec le capot 5 au niveau du bord supérieur périphérique
15 et forme une cavité fermée qui contient le séparateur
2 et le déflecteur 4, et ladite cavité comprend une zone
de séparation 16 de déchets et une zone de stockage
17 de déchets.
[0035] Le déflecteur 4 permet d’influer sur les flux d’air
qui passent dans le circuit aéraulique 21. A cet effet il est
composé d’une base 6. Cette base 6 permet de délimiter
deux zones dont la zone de séparation 16 des déchets,
qui se situe au dessus de la base 6, et la zone de stockage
17 des déchets, qui se situe en dessous de la base 6.
La base 6 a la forme d’un disque et est reliée orthogo-
nalement au séparateur 2. Le centre du cercle formé par
la base 6 coïncide sensiblement avec l’axe de révolution
du cylindre formé par le séparateur 2. Le déflecteur 4
comprend en outre une collerette 7 cylindrique qui
s’étend depuis la base 6 et dans une direction qui est
opposée à celle du séparateur 2, c’est-à-dire dans la zo-
ne de stockage 17.
[0036] La collerette 7 cylindrique comprend un bord
libre 9 et ce bord libre 9 a un profil sinusoïdal en forme
de vague. La base 6 comprend un bord périphérique 8
qui se situe à l’extrémité du disque. La collerette 7 s’étend
depuis la base 6 à hauteur du bord périphérique 8 et
perpendiculairement à la base 6. Elle s’étend sur tout le
périmètre de la base 6. Selon l’invention, le déflecteur 4
est composé de nervures 10 axiales et de nervures 11
périphériques qui sont positionnées sur la base 6 dans
la zone de stockage 17 des déchets.
[0037] Les nervures 10 axiales s’étendent depuis la
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base 6 selon une direction sensiblement radiale et per-
pendiculaire à la base 6. En outre elles s’étendent depuis
le bord périphérique 8 de la base 6 vers le centre de la
base 6 de façon axisymétrique. Selon l’invention, le dé-
flecteur 4 comprend six nervures 10 axiales qui sont es-
pacées entre elles axisymétriquement d’un angle de 60°
selon l’axe de révolution du cylindre formé par le sépa-
rateur 2, ce qui fait que les nervures 10 axiales qui sont
opposées sont dans un même plan. Les six nervures 10
axiales se rejoignent au niveau du centre de la base 6.
Les nervures 10 axiales ont un profil en forme de vague
qui comprend une extrémité supérieure 40 qui descend
plus bas que le bord libre 9 de la collerette 7.
[0038] Les nervures 11 périphériques s’étendent de-
puis la base 6 et perpendiculairement à celle-ci. Selon
l’invention elles sont au nombre de six et sont également
régulièrement espacées d’un angle de 60° de façon axi-
symétrique selon l’axe de révolution du cylindre formé
par le séparateur 2. Elles ont également un profil en forme
de vague avec une extrémité supérieure 41. Cette extré-
mité supérieure 41 ne dépasse pas la hauteur de la col-
lerette 7, c’est-à-dire le bord libre 9 de celle-ci.
[0039] Comme visible à la figure 3, le fond 13 com-
prend également une nervure 18 qui s’étend sur le péri-
mètre du fond 13. La forme du profil de cette nervure 18
est une vague qui comprend des points extrêmes 43 qui
sont orientés vers la base 6. La hauteur de la nervure 18
est comprise entre 5 cm, aux points les plus bas de la
vague, et 10 cm aux points extrêmes 43 de la vague et
cette hauteur s’étend depuis le fond 13 du récipient 12.
Les points extrêmes 43 ont 8 cm de hauteur dans le cadre
de l’invention.
[0040] Ces points extrêmes 43 sont en vis à-vis des
nervures 10 axiales. Quand la collerette 7 est placée
dans le récipient 12, celle-ci définit un volume interne
dans ledit récipient 12. Ce volume interne est défini par
un diamètre équivalent à celui de la collerette 7 et une
hauteur qui va de la base 6 jusqu’au fond 13 du récipient
12. Dans ce volume interne, les déchets les plus volatiles
vont pouvoir se stocker. La forme en vague décrite pré-
cédemment de la collerette 7 permet d’augmenter la ca-
pacité de stockage des déchets dans le récipient 12 et
notamment dans le volume interne sans nuire à l’effica-
cité d’aspiration.
[0041] Afin de laisser passer l’air dans la zone de stoc-
kage 17, la collerette 7 cylindrique et l’enceinte 14 du
récipient 12 sont espacés d’une distance (h) et cette dis-
tance (h) est comprise entre 1 cm et 3 cm. Dans le cadre
de l’invention cette distance est de 1, 5 cm.
[0042] Les nervures 10 axiales, et notamment les ex-
trémités supérieures 40, descendent profondément vers
le fond 13 du récipient 12 afin de favoriser le transfert
des déchets vers le fond 13 du récipient 12. En d’autres
termes elles présentent une distance réduite par rapport
au fond 13 du récipient 12 pour favoriser le blocage des
déchets dans la zone de stockage 17 sans pour autant
bloquer totalement les mouvements de ceux-ci pour que
le remplissage soit le plus homogène possible.

[0043] Les nervures 10 axiales peuvent avoir une for-
me évidée dans une zone centrale du récipient 12. Ceci
permet de favoriser le stockage des déchets dans cette
zone mais aussi d’optimiser la capacité de stockage des
déchets. En d’autres termes, en partant de l’extrémité
supérieure 40 et en se rapprochant du centre de la base
6, le profil de la nervure 10 axiale a une hauteur qui di-
minue. On entend par hauteur, la distance entre la base
6 et le point positionné orthogonalement à la base 6 et
sur le profil. De la même manière en partant de l’extrémité
supérieure 40 et en se rapprochant de l’enceinte 14, le
profil de la nervure 10 axiale a une hauteur qui diminue.
[0044] Les nervures 11 périphériques ont sensible-
ment la même forme que les nervures 10 axiales à la
différence près qu’elles ne se rejoignent pas au niveau
du centre de la base 6. Les nervures 11 périphériques
sont ajoutées afin de créer des zones où les vitesses
d’air seront très faibles. Cela favorise une retenue stable
des déchets volatiles. La remontée des déchets se fai-
sant à proximité de la collerette 7, les nervures 11 péri-
phériques sont donc préférentiellement présentes autour
du cylindre formé par celle ci.
[0045] Comme visible à la figure 3, l’invention fonction-
ne de la manière suivante :
[0046] Le moteur 20 crée un flux d’air dans le circuit
aéraulique 21, et l’air est aspiré au niveau d’un suceur
30 positionné sur le flexible 22 et il sort au niveau du
corps principal après avoir circulé dans le dispositif de
séparation cyclonique 1. Dans le dispositif de séparation
cyclonique 1, l’air rentre par l’ouverture 25 d’admission
d’air et est ensuite évacué au niveau de l’ouverture de
sortie 27 après avoir été filtré par ledit dispositif de sé-
paration cyclonique 1. Une fois que l’air rentre par l’ouver-
ture 25 d’admission d’air, il se trouve dans la zone de
séparation 16 des déchets et il peut passer dans la zone
de stockage 17. Comme l’air a une vitesse de rotation
élevée, ceci a tendance à faire remonter les déchets d’où
l’intérêt du déflecteur 4 qui ralentit l’air dans la zone de
stockage 17. Avec la configuration des nervures 10 axia-
les, cela permet de créer une zone volumineuse dans la
zone de stockage 17 où les vitesses d’air sont très faibles.
Une faible vitesse d’air favorise la retenue des déchets
volatiles encombrants. Le fait de retenir les déchets vo-
lumineux a en outre un effet d’amorce de stockage. En
effet dans cette zone, s’accumulent les déchets volumi-
neux sur lesquels viendront progressivement s’accumu-
ler les nouveaux déchets entrant dans la zone de stoc-
kage 17.
[0047] La nervure 18 présente dans le fond 13 du ré-
cipient 12 permet de limiter la hauteur des nervures 10
axiales tout en ayant un grand volume de stockage. Elle
permet également d’obtenir une axisymétrie des flux d’air
dans le cas où le fond 13 du récipient 12 présente une
forme particulière non axisymétrique qui pourrait notam-
ment favoriser la remontée des déchets vers la zone de
séparation 16 en créant un effet de tremplin lors de
l’écoulement rotatif au fond 13 du récipient 12.
[0048] L’air une fois filtré des déchets passe à travers

5 6 



EP 3 210 514 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

les ouvertures 3 du séparateur 2 et passe ensuite au
niveau de l’ouverture de sortie 27 de manière à être éva-
cué du corps principal de l’aspirateur.
[0049] Ainsi ce type de déflecteur 4 permet d’augmen-
ter l’efficacité de séparation en réduisant le risque de
remontée des déchets vers le séparateur 2 sans nuire
au passage de déchets volumineux, sans présenter le
risque d’accrochage de déchet d’une grille ou de nervu-
res édentées et sans ajouter de surcoût.
[0050] La présente invention n’est nullement limitée à
l’exemple de réalisation décrit, mais englobe de nom-
breuses modifications et variantes dans le cadre des re-
vendications.

Revendications

1. Dispositif de séparation cyclonique (1) pour aspira-
teur, ledit dispositif de séparation cyclonique (1)
comprend un séparateur (2) comprenant des ouver-
tures (3), un déflecteur (4) et un capot (5) reliés res-
pectivement aux extrémités du séparateur (2), ca-
ractérisé en ce que le déflecteur (4) est composé
d’une base (6) plane reliée au séparateur (2) et d’une
collerette (7) cylindre qui s’étend depuis la base (6)
et dans une direction qui est opposée à celle du sé-
parateur (2), ladite collerette (7) cylindre s’étend sur
le pourtour de la base (6), la collerette (7) compre-
nant un bord libre (9) et ce bord libre (9) a un profil
sinusoïdal.

2. Dispositif de séparation cyclonique (1) pour aspira-
teur selon la revendication précédente caractérisé
en ce que la base (6) comprend un bord périphéri-
que (8) et la collerette (7) s’étend à hauteur du bord
périphérique (8) et perpendiculairement à la base
(6).

3. Dispositif de séparation cyclonique (1) pour aspira-
teur selon l’une des revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que le déflecteur (4) comprend au
moins une nervure (10) axiale, la nervure (10) axiale
s’étend depuis la base (6) selon une direction sen-
siblement radiale et perpendiculaire à la base (6) et
ladite nervure (10) axiale s’étend depuis la périphérie
de la base (6) vers le centre de ladite base (6).

4. Dispositif de séparation cyclonique (1) pour aspira-
teur selon l’une des revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que le déflecteur (4) comprend au
moins une nervure (11) périphérique qui s’étend de-
puis la base (6) et perpendiculairement à celle-ci.

5. Dispositif de séparation cyclonique (1) pour aspira-
teur selon l’une des revendications précédentes ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un récipient (12)
composé d’un fond (13) et d’une enceinte (14) déli-
mitée en partie supérieure par un bord supérieur pé-

riphérique (15), ledit récipient (12) coopère avec le
capot (5) au niveau du bord supérieur périphérique
(15) et forme une cavité fermée qui contient le sé-
parateur (2) et le déflecteur (4), et ladite cavité com-
prend une zone de séparation (16) de déchets et
une zone de stockage (17) de déchets, ladite zone
de stockage (17) de déchets est délimitée par le fond
(13) du récipient (12) et par la base (6) du déflecteur
(4).

6. Dispositif de séparation cyclonique (1) pour aspira-
teur selon la revendication précédente caractérisé
en ce que la distance (h) entre la collerette (7) cy-
lindrique et l’enceinte (14) du récipient (12) est com-
prise entre 1 cm et 3 cm et est préférentiellement de
1, 5 cm.

7. Dispositif de séparation cyclonique (1) pour aspira-
teur selon les revendications 5 ou 6, caractérisé en
ce que le fond (13) du récipient (12) comprend une
nervure (18) qui s’étend depuis le fond (13) vers le
déflecteur (4) et ladite nervure (18) s’étend entre 5
et 10 cm depuis le fond, et préférentiellement de 8
cm.

8. Dispositif de séparation cyclonique (1) pour aspira-
teur selon l’une des revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que la base (6) du déflecteur (4) est
un disque.

9. Aspirateur (19) à aspiration cyclonique comprenant
un moteur (20) destiné à créer un flux d’air dans un
circuit aéraulique (21), caractérisé en ce qu’il com-
prend un dispositif de séparation cyclonique (1) tel
que revendiqué dans les revendications 1 à 8 qui est
en liaison aéraulique avec ledit circuit aéraulique
(21).
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